




 1 

 
  

 

Acquisition en VEFA de 23 logements (15 PLUS- 8 PLAI) 
Résidence “Villa Sophia”– 1160, chemin des Combes  à Antibes 

 
AVENANT 

à la convention de garantie d’emprunt du 30 juillet 2020 
entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et la SA d’HLM ERILIA 

 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean 
LEONETTI, Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération en vertu de la délibération du Bureau communautaire du 
09 novembre 2020, 

D'UNE PART 
 
ET 
 
La SA d’HLM ERILIA représentée par Monsieur Jean-Marc LAGIER, Directeur Financier et 
Informatique agissant au nom et pour le compte de ladite société, dont le siège social est 
72 bis, rue Perrin-Solliers, 13 291 Marseille cedex 6, 
 
 

D'AUTRE PART 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Par décision du Président n° DEC.2020.76 du 04 juin 2020, la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis a accordé à la SA D’HLM ERILIA, une garantie d’emprunt 
d’un montant de DEUX MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE ET ONZE MILLE CENT 
SOIXANTE CINQ EUROS (2 471 165 €) pour l’acquisition en VEFA de 23 logements (14 PLUS- 
9 PLAI) – « Villa Sophia » – 1160, chemin des Combes à Antibes.   
 
Il s’avère que deux erreurs matérielles se sont glissées dans ladite convention, à savoir : 
 
 L’opération comprend 15 PLUS et 8 PLAI au lieu de 14 PLUS et 9 PLAI  
 L’opération est située au 1160 Chemin des Combes et non au 1041 Chemin des 

Combes  
Il convient de procéder à la modification de la répartition des logements PLUS et PLAI et 
du numéro d’adressage, ainsi que mentionné ci-dessus, par voie d’avenant à la 
convention financière en date du 30 juillet 2020, ainsi qu’il suit : 

 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
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ARTICLE 1 :   
 
En page 1 de la convention de garantie d’emprunt en date du 30 juillet 2020 :   

 
• Dans le titre de la convention : 

 
Il y a donc lieu de lire : « Acquisition en VEFA de 23 logements (15 PLUS – 8 PLAI), 1160 
Chemin des Combes,  
 
Au lieu de : « Acquisition en VEFA de 23 logements (14 PLUS – 9 PLAI) 1041 Chemin des 
Combes à Antibes Juan les Pins ». 

 
• Dans le troisième paragraphe de la convention : 

 
Il y a donc lieu de lire : 
 
« La SA d’HLM ERILIA souhaite obtenir de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
l’octroi d’une garantie, contractée auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, à 
hauteur de 100%, de l’emprunt d’un montant de DEUX MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE ET 
ONZE MILLE CENT SOIXANTE CINQ EUROS (2 471 165 €) pour l’acquisition en VEFA de 23 
logements (15 PLUS, 8 PLAI) – 1160, chemin des Combes à Antibes Juan les Pins » 
 
Au lieu de lire : 
 
« La SA d’HLM ERILIA souhaite obtenir de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
l’octroi d’une garantie, contractée auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, à 
hauteur de 100%, de l’emprunt d’un montant de DEUX MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE ET 
ONZE MILLE CENT SOIXANTE CINQ EUROS (2 471 165 €) pour l’acquisition en VEFA de 23 
logements (14 PLUS, 9 PLAI) – 1041 Chemin des Combes à Antibes Juan les Pins ».  
 
ARTICLE 2 :    
 
Les autres articles de la convention de garantie d’emprunt en date du 30 juillet 2020 
demeurent inchangés. 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en son siège à Antibes,  
La SA d’HLM ERILIA, en son siège à Marseille 

 
Fait en deux exemplaires le 
 

Pour La Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

Le Président 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

Pour la SA d’HLM ERILIA 
Le Directeur Financier et Informatique 

 
 
 
 
 
 

Jean-Marc LAGIER 
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